
MARC GUÉNIAT

Cette plainte pénale déposée le 
27  janvier est particulièrement 
longue, comparativement aux 
autres. Mes Alain Viscolo et 
Anne-Sophie Viscolo, avocats éta-
blis à Lens en Valais, représentent 
une victime grièvement blessée 
par l’incendie à Crans-Montana et 
ses parents. En 14 pages, ils se 
constituent parties plaignantes et 
ciblent Jacques et Jessica Moretti, 
patrons du bar et déjà prévenus 
dans l’instruction, ainsi que Nico-
las Féraud, président de la com-
mune. La liste des griefs à son 
encontre comprend des lésions 
corporelles par négligence, la mise 
en danger de la vie d’autrui par dol 
direct, l’incendie par négligence et 
une série de «violations de la res-
ponsabilité et des devoirs imposés 
par la loi sur les communes», 
notamment de la loi sur la protec-
tion contre l’incendie et les élé-
ments naturels.

«Parfaite connaissance 
des normes»

Se référant à la conférence de 
presse de la commune du 6 janvier, 
les avocats relèvent qu’«aucune 
explication n’a été fournie concer-
nant les raisons» de l’absence de 
contrôle du Constellation durant 
six ans, qui est pourtant «l’un des 
plus grands établissements publics 
situés sur le Haut-Plateau». Ils se 
demandent aussi ce qu’il en est des 
autres établissements exploités 
sur le territoire communal. Ques-
tionnant la répartition des rôles et 
responsabilités au sein de l’admi-
nistration, ils veulent savoir par 
qui étaient «données les instruc-
tions sur le choix des établisse-
ments publics à contrôler». Ces 
interrogations paraissent être au 
cœur de l’instruction qui s’est 
étendue ces derniers jours à un 
actuel et un ancien fonctionnaire 
– ils sont présumés innocents,
comme tous les protagonistes.

S’agissant de Nicolas Féraud, les 
plaignants estiment que son par-
cours professionnel et politique – 
dix-huit ans au total entre ses man-
dats  à  Randogne puis  à 
Crans-Montana – implique sa 
«parfaite connaissance des 
normes de contrôle» contre les 
incendies, est-il écrit dans la 
plainte. Dès lors, «pourquoi ne les 
a-t-il pas mises à exécution depuis 
six ans en ce qui concerne le bar 
Le Constellation?»

Contacté par Le Temps, Nicolas 
Féraud affirme qu’il n’était pas au 
courant de cette plainte et il ajoute: 
«Je ne commente ni la procédure, 
ni les rumeurs.»

Agé de 29 ans, le jeune homme 
avait obtenu son master en tou-
risme en juin 2025 et bénéficiait 
d’un contrat de travail temporaire 
depuis le 10  décembre, valable 
deux mois, pour l’Association FIS 
ski alpin Championnats du monde. 
Il était entré dans Le Constellation 
moins d’une minute avant le 
déclenchement de l’incendie et a 
pu s’enfuir «par miracle», écrivent 
ses avocats. Il présente des brû-
lures au 3e degré et «l’évolution des 
graves blessures et lésions est 
encore très incertaine». ■

JUSTICE �Les parents d’un homme 
de 29 ans grièvement blessé durant 
l’incendie se constituent parties 
plaignantes et estiment que les 
manquements dans les contrôles 
engagent la responsabilité per-
sonnelle de Nicolas Féraud

Une plainte vise 
le président de 
Crans-Montana

ANNICK CHEVILLOT, BERNE

Le monitoring de l’évolution des 
coûts de la santé à charge de l’assu-
rance maladie obligatoire, publié le 
10 février, ne réserve aucune bonne 
surprise: les dépenses ont encore aug-
menté de 5,2% à la fin de l’année der-
nière, les primes suivent le mouve-
ment haussier et l’Etat compense de 
plus en plus pour éviter que le système 
ne devienne socialement insoutenable.

Pourtant, une enquête menée par 
Comparis et publiée hier montre que 
«les primes sont supportables pour 
une nette majorité des ménages». Des 
résultats qui ne sont pas si paradoxaux 
que ça. Derrière la capacité de 59% des 
ménages à payer ses primes sans 
«aucun problème», malgré leur aug-
mentation constante, se cache un 
autre chiffre: 6,6 milliards de francs. 
C’est le montant dédié aux réductions 
de primes maladie en 2024. «Les per-
sonnes qui bénéficient de réductions 
de primes et celles dont la situation 

est aisée ne souffrent pas de la charge 
des primes, confirme Felix Sch-
neuwly, expert assurance maladie 
chez Comparis. Mais en Suisse 
romande et au Tessin, les personnes 
assurées sont plus nombreuses à souf-
frir de primes élevées».

Ces quelques milliards d’argent public 
interpellent. Ce n’est pas un détail bud-
gétaire, ni un ajustement marginal. C’est 
le chiffre le plus frappant du tableau de 
bord de l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP). Un montant qui repré-
sente environ 750 francs par habitant 
en Suisse, enfants compris. Pour une 
famille de quatre personnes, c’est l’équi-
valent de 3000 francs par an financés 
collectivement via l’impôt pour rendre 
les primes supportables. 6,6 milliards, 
c’est aussi l’équivalent d’environ 66 000 
salaires annuels à 100 000 francs. Un 
peu comme si l’Etat finançait chaque 
année la rémunération complète d’une 

ville entière de professionnels qualifiés 
– uniquement pour compenser le niveau 
des primes. Ce montant, c’est aussi le 
coût de plusieurs grands hôpitaux
modernes: le nouveau bâtiment princi-
pal de l’Hôpital de l’Ile à Berne inauguré 
en 2023 a coûté 670 millions de francs. 
Autrement dit, chaque année, on mobi-
lise une somme qui permettrait de
construire des infrastructures
majeures, simplement pour empêcher 
que l’assurance de base ne devienne
inaccessible.

Un déséquilibre croissant
Pour autant, ce montant n’est pas un 

luxe social, plutôt un amortisseur pour 
près d’un tiers des assurés (29,5%). Et 
la générosité du système révèle avant 
tout une tension structurelle de plus 
en plus aiguë: les subsides permettent 
de stabiliser durablement le finance-
ment du système, mais cette manne 
publique creuse chaque année un désé-
quilibre croissant. Avant tout dans les 
cantons, où la charge des réductions de 
primes fait de plus en plus souffrir les 
finances, comme on l’observe en Suisse 
romande en 2024.
Genève: 43,9% des assurés ont béné-
ficié de subsides pour un montant 
total de 656 millions, dont 208 mil-
lions à charge de la Confédération.

Vaud: 36,8% des assurés ont bénéficié 
de subsides pour un montant total de 
903  millions, dont 314  millions à 
charge de la Confédération.
Jura: 28,5% des assurés ont bénéficié 
de subsides pour un montant total de 
58 millions, dont 28 millions à charge 
de la Confédération.
Fribourg: 27,9% des assurés ont béné-
ficié de subsides pour un montant 
total de 223 millions, dont 125 millions 
à charge de la Confédération.
Berne: 26,6% des assurés ont bénéfi-
cié de subsides pour un montant total 
de 642 millions, dont 394 millions à 
charge de la Confédération.
Valais: 23,7% des assurés ont bénéfi-
cié de subsides pour un montant total 
de 229 millions, dont 133 millions à 
charge de la Confédération.
Neuchâtel:  22,3% des assurés 
ont  bénéficié de subsides pour un 
montant total de 148  millions, 
dont 67 millions à charge de la Confé-
dération.

Une charge qui va s’amplifier ces pro-
chaines années, comme le montre le 
cas vaudois: le budget 2026 dédié aux 
subsides d’assurance maladie (réduc-
tions de primes et plafonnement à 10% 
du revenu) avoisine le milliard de 
francs, représentant près de 10% du 
budget total de ce canton. ■

L’Etat dépense 6,6 milliards de francs 
de subsides pour les primes maladie
ASSURANCES �La santé financière 
du système de soins préoccupe depuis 
longtemps. Le nouveau monitoring 
de l’évolution des coûts de l’OFSP et 
une récente enquête de Comparis 
dressent un constat alarmant

YAN PAUCHARD, BERNE

Au Département de la défense (DDPS), 
les conseillers fédéraux passent, mais les 
problèmes dans la gestion des grands pro-
jets d’acquisition d’armement demeurent. 
En avril 2025, une semaine seulement 
après son entrée en fonction, le Centriste 
zougois Martin Pfister avait pourtant pris 
des mesures fortes, renforçant les 
contrôles internes via la création d’un nou-
veau département avec à sa tête, Robert 
Scheidegger, un ancien du Contrôle fédé-
ral des finances. Le maître-mot du nou-
veau conseiller fédéral était alors de rega-
gner la confiance du parlement et de la 
population.

Après une année marquée par les polé-
miques entourant l’achat des avions de 
combat F-35 ou des drones de surveillance 
israéliens, c’est peu dire que la confiance 
n’a pas été renouée. La gouvernance des 
grands projets n’est pas moins probléma-
tique. Hier, Robert Scheidegger, qui n’a pas 
caché son inquiétude, a souhaité informer 
publiquement sur l’état d’avancement des 
dossiers les plus importants du DDPS. Le 
tableau n’est pas réjouissant, en particu-
lier en ce qui concerne le domaine de la 
défense aérienne. Les trois projets 
majeurs du programme Air2030 (avions 
F-35, défense de longue portée sol-air
Patriot et système français de radar Sky-
view) ont viré au «rouge» dans le tableau 
des évaluations. Cela signifie que le dépar-
tement estime ne plus disposer des
moyens ou des compétences nécessaires 
pour les mener à bien dans les délais pré-
vus.

Manque d’informations fiables
La plupart des problèmes ne sont pas 

nouveaux, notamment les fameux 
surcoûts dans l’acquisition des F-35, l’ar-
mée étant dorénavant suspendue à la déci-
sion du Conseil fédéral sur l’éventuelle 
acquisition d’appareils supplémentaires. 
Tout comme la rallonge de 120 millions 
demandée au parlement pour adapter les 
bases aériennes de Payerne, Meiringen et 
Emmen. Pour Robert Scheidegger, la 
situation la plus difficile reste celle des 
Patriot, car «c’est un problème sur lequel 

nous n’avons pas de contrôle». En juillet 
2025, le gouvernement américain annon-
çait en effet à la Confédération avoir réor-
ganisé ses ventes en priorisant les pays qui 
soutiennent l’Ukraine. Aujourd’hui, la 
Suisse ne dispose d’aucune information 
fiable quant à la date et au volume des 
livraisons. Ces incertitudes compliquent 
la position de Martin Pfister, dont le 
récent projet d’augmenter de 0,8% la TVA 
en vue de la création d’un fonds spécial 
dédié au financement de l’armée a été 
accueilli pour le moins froidement.

«Extrême fragilité»
Les commissions parlementaires char-

gées de la politique de sécurité ont égale-
ment été informées hier de ces dernières 
évaluations. Les annonces ne surprennent 
pas le conseiller national socialiste Pierre-
Alain Fridez. «Depuis des années, on inves-
tit de l’argent et rien n’avance. On sait 
depuis longtemps que le département n’a 
ni le personnel suffisant, ni les compé-
tences, pour mener à bien ces grands pro-
jets d’acquisition», observe le Jurassien. Il 
se montre particulièrement inquiet de la 
faille dans la défense sol-air, les menaces 
à distance (missiles ou drones) constituant 
à ses yeux l’un des principaux risques sécu-
ritaires pour la Suisse. En mars 2025, il 
déposait une motion pour demander que 
la Confédération engage parallèlement une 
recherche active d’un autre système de 
défense sol-air, cette fois en Europe. «Avec 
les Etats-Unis, tout est bloqué. C’est la 
preuve de l’extrême fragilité de notre rela-
tion commerciale avec eux», justifie Pierre-
Alain Fridez.

De l’autre côté de l’échiquier politique, 
les critiques sont similaires sur la gestion 
du DDPS, le conseiller national UDC Jean-
Luc Addor évoquant la sous-estimation des 
problèmes et le manque de coordination. 
«Il est temps de se demander si les Etats-
Unis sont toujours un partenaire fiable 
pour notre sécurité», s’interroge égale-
ment le Valaisan. L’élu appelle le Conseil 
fédéral à étudier d’autres variantes, notam-
ment européennes, que ce soit pour rem-
placer le système Patriot, voire les F-35. «Il 
est préférable d’assumer une perte finan-
cière en lien avec la rupture d’un contrat 
que l’échec de l’entier du programme 
Air2030», précise Jean-Luc Addor. Pour 
lui, il y a urgence. «Est-ce que la population 
pourra continuer à être protégée des 
menaces venues du ciel? Aujourd’hui, j’en 
doute», conclut le Valaisan. ■

AÏNA SKJELLAUG

Il y a une semaine, la Municipalité 
de Lausanne et le commandant de 
la police présentaient leurs rap-
ports sur les dérives de la police 
municipale lausannoise, comman-
dés cet été après la découverte de 
groupes WhatsApp où des policiers 
s’échangeaient des messages 
racistes et sexistes. Ils confirmaient 
des dysfonctionnements impor-
tants au sein du corps de police, où 
prospèrent les discriminations liées 
à l’origine, à la religion ou au sexe, 
ainsi que la mise à l’écart des esprits 
divergents. L’Association des fonc-
tionnaires de police de Lausanne est 
sortie hier de son silence, dénon-
çant dans une lettre ouverte viru-
lente la confiance rompue avec les 
autorités.

La méthode, d’abord. Depuis le 
début de la crise «profonde» née des 
révélations de ces groupes Whats
App, le syndicat affirme avoir privi-
légié le dialogue institutionnel. 
«Nous avons tenté de créer et de 
maintenir un lien direct et construc-
tif avec la Municipalité. Force est de 
constater que cette retenue n’a pas 
été honorée par une réciprocité 
équivalente», déplore-t-il. «Dès le 
début, nous avions exprimé nos 
inquiétudes quant à la précipitation 
avec laquelle certaines décisions et 
communications étaient envisa-
gées. Aujourd’hui, nous devons 

admettre que nos craintes initiales 
étaient fondées.»

Le syndicat juge la communica-
tion officielle autour de cette affaire 
«incomplète, partiale, imprudente 
et précipitée». Selon lui, de nom-
breux amalgames ont été opérés, 
«laissant entendre que l’ensemble 
de ces groupes constituaient des 
«pommes pourries», ce qui est bien 
éloigné de la réalité. L’autorité a per-
sisté dans une communication 
lourde et stigmatisante, privilégiant 
l’image de la ville au détriment de la 
sécurité des policiers».

Signaux d’alerte ignorés
Pour l’association des policiers, les 

autorités politiques «ont eu peur» 
que les images des groupes Whats
App soient diffusées par d’autres 
parties ayant eu accès au dossier. 
Ainsi, elles ont fait un choix poli-
tique et stratégique, «sans enquête, 
sans audition et sans contexte, 
bafouant ainsi les droits élémen-
taires que toute personne est en 
droit d’attendre de l’employeur».

Un seul jugement a pour l’instant 
été prononcé par la Cour de droit 
administratif et public, donnant rai-
son à la Municipalité.

Les manquements, ensuite. 
«Depuis des années, des membres 
du corps et le syndicat alertent sur 
l’état préoccupant de l’institution, 
tant en matière de ressources que 
d’usure psychologique», rappelle le 
syndicat. Or à ce jour «aucune 
mesure d’urgence sérieuse n’a été 
déployée pour accompagner les 
policiers dans cette crise». Cela 
confirme, pour l’association, que le 
problème ne réside pas dans la base 
du travail policier, mais dans un 
environnement «institutionnel et 
organisationnel qui a été laissé trop 
longtemps de côté». «Nous ne sau-
rions tolérer que la charge des res-
ponsabilités repose principalement 
sur les policiers qui se trouvent en 
bout de chaîne», dénonce-t-elle.

Le syndicat exige que la Municipa-
lité reconnaisse les manquements 
institutionnels ayant contribué à 
cette situation et demande la mise 
en œuvre de mesures permettant 
au corps de police de sortir durable-
ment de la crise. ■

DÉFENSE �F-35, système Patriot, radar 
Skyview… Au DDPS, les prévisions sont 
mauvaises pour le programme Air2030, 
alors que la dépendance de la Suisse aux 
Etats-Unis alimente les critiques politiques

VAUD �L’association qui repré-
sente les agents annonce dans un 
brûlot sa rupture de confiance 
avec la Municipalité

Les feux sont au rouge pour 
les grands projets de l’armée

La police lausannoise 
sort de son silence 

La plainte cible 
également les 
patrons du bar 
Le Constellation

«Aucune mesure 
d’urgence sérieuse 
n’a été déployée 
pour accompagner 
les policiers dans 
cette crise»
L’ASSOCIATION DES FONCTIONNAIRES 
DE POLICE DE LAUSANNE

La générosité du 
système révèle avant 
tout une tension 
structurelle de plus 
en plus aiguë
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